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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Die Akte „Angolagate“ wird in der Schweiz definitiv geschlossen. Die
Bundesanwaltschaft hat entschieden, die im April 2013 von angolanischen
Staatsbürgern und der britischen NGO "Corruption Watch" eingereichte Strafanzeige
nicht weiterzuverfolgen und eine Nichtanhandnahmeverfügung zu erlassen. Der Fall
begann in den 90er Jahren, als zwischen Angola und Russland Verträge abgeschlossen
wurden, wonach der afrikanische Staat seine Schulden aus der Sowjetzeit durch
Erdölverkäufe abzuzahlen habe. In diesem Zusammenhang kam es zu Geldtransaktionen
über Schweizer Bankverbindungen. Die Schweiz hatte bereits 2004 und 2010 mit Angola
ein Abkommen betreffend der Rückführung von angolanischen Vermögenswerten im
Umfang von insgesamt 64 Mio. US-Dollar für humanitäre Projekte zugunsten der
angolanischen Bevölkerung unterzeichnet. Aufgrund neuer Erkenntnisse aus dem
Bericht „The Corrupt Angola-Russia Debt Deal“ verlangten die Anzeigeerstatter 2013 die
Wiederaufnahme des Verfahrens. Dies lehnte die Bundesanwaltschaft ab, da sie
einerseits das Vorliegen neuer Tatsachen verneinte und andererseits nicht davon
ausging, dass ein derart komplexer Sachverhalt noch vor Ablauf der absoluten
Verjährung 2015 aufgearbeitet werden könnte. Darüber hinaus sei die Bestechung
fremder Amtsträger in der Schweiz erst seit 2000 verfolgbar. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.02.2014
NADJA ACKERMANN

Grundrechte

Mitte Januar 2021 startete mit Medienkonferenzen sowohl seitens des Initiativkomitees
als auch des Bundesrats der Abstimmungskampf zur Volksinitiative «Ja zum
Verhüllungsverbot». In den zwei darauffolgenden Monaten bis zum
Abstimmungstermin am 7. März 2021 war das Thema Verhüllungsverbot in der Presse
praktisch täglich präsent. Wie die Zeitungs- und Inserateanalyse zeigte, erhielt die
Volksinitiative im angegebenen Zeitraum deutlich mehr Medienaufmerksamkeit als die
beiden anderen Abstimmungsvorlagen vom 7. März, das E-ID-Gesetz und das
Freihandelsabkommen mit Indonesien. Obgleich über das Verhüllungsverbot sehr viel
debattiert wurde, gab es weder für noch gegen die Initiative eine nennenswerte
Inseratekampagne. Dies ging mit einer komplexen Gemengelage in der intensiv
geführten Debatte einher: Die Grenze zwischen dem befürwortenden und dem
ablehnenden Lager war äusserst diffus; praktisch in jeder Partei oder gesellschaftlichen
Gruppierung, die ihren Standpunkt kundtat, gab es gewichtige Stimmen, die sich für die
jeweils gegnerische Seite starkmachten. Neben dem Egerkinger Komitee, das die
Initiative lanciert hatte, und der SVP, die sie im Parlament unterstützt hatte, stand auf
der Pro-Seite etwa auch ein Mitte-links-Komitee aus der Westschweiz, in dem sich
unter anderen GLP-Nationalrätin Isabelle Chevalley (VD), der Genfer FDP-Grossrat Jean
Romain, der Berner SP-Grossrat Mohamed Hamdaoui und alt-CVP-Nationalrätin
Marlyse Dormond Béguelin (VD) für das Verhüllungsverbot engagierten. Ferner warb ein
überparteiliches Frauenkomitee um die Nationalrätinnen Marianne Binder-Keller (mitte,
AG) und Monika Rüegger (svp, OW) sowie die Präsidentin des Forums für einen
fortschrittlichen Islam Saïda Keller-Messahli für die Initiative. Für ein Nein plädierten
indes alle grossen Parteien ausser der SVP – allerdings keineswegs geschlossen –, ein
parlamentarisches Komitee unter der Federführung von FDP-Ständerat Andrea Caroni
(AR), der Schweizer Tourismusverband, mehrere Frauenverbände und
Frauenstreikkomitees sowie diverse Akteure, die sich selbst als liberal verstanden oder
sich für die Religionsfreiheit einsetzten, darunter die Operation Libero, Amnesty
International und verschiedene religiöse Organisationen. Die grossen Abwesenden im
Abstimmungskampf waren die direkt Betroffenen, die Nikabträgerinnen selber. Wie der
Tages-Anzeiger berichtete, lag das jedoch nicht daran, dass man sie nicht hätte zu Wort
kommen lassen, sondern dass sie sich – abgesehen von zwei Interviews während der
gesamten Kampagne – nicht äussern wollten. Nach gemäss eigenen Angaben
monatelanger Suche blieb der Zeitung deshalb nichts als die Erkenntnis, «dass verhüllte
Frauen in der Schweiz nicht nur Körper und Gesicht verstecken, sondern unsichtbar
und stumm bleiben».

Argumentativ bewegte sich der Abstimmungskampf auf verschiedenen Ebenen, wobei
die Befürwortenden und die Gegnerschaft über weite Strecken dieselben Punkte

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.03.2021
KARIN FRICK
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vorbrachten, sie aber unterschiedlich interpretierten und daher zu gegenteiligen
Schlüssen kamen. Neben der Islamdebatte und der Grundrechtsdiskussion wurde von
beiden Seiten aus feministischer, sicherheitspolitischer, staatspolitischer und
empirischer Warte argumentiert. Wenngleich der Initiativtext keinen Bezug zur
islamischen Gesichtsverschleierung herstellte, war beiden Seiten klar, dass sie sich vor
allem gegen jene richtete. In der Presse war daher meist vom «Burkaverbot» oder von
der «Anti-Burka-Initiative» die Rede, obwohl in der Schweiz – wenn überhaupt –
ausschliesslich der Nikab zu sehen sei, wie eine im Abstimmungskampf viel zitierte
Studie der Universität Luzern feststellte. Während das Contra-Lager die Initiative als
anti-islamisch und diskriminierend gegenüber Musliminnen verstand, sah die Pro-Seite
sie als Mittel zum Kampf gegen den radikalen Islam und den Islamismus. Die
Religionsfreiheit der Musliminnen tangiere die Initiative nicht, weil die Verschleierung
nicht vom Islam verlangt werde, sondern ein kultureller Ausdruck für die Unterdrückung
der Frau sei; sie könne daher nicht als Ausübung der persönlichen Freiheit gewertet
werden. Vielmehr sei die Vollverschleierung sexistisch und entwürdigend, weil sie die
Frauen im öffentlichen Leben unsichtbar mache und entmenschliche. Die
muslimischen Frauen müssten davor bewahrt werden, weil sie sich mit Gesichtsschleier
nicht in die Schweizer Gesellschaft integrieren könnten. Die Gegenseite betonte, dass
sich die Nikabträgerinnen in der Schweiz in der Regel aus religiöser Überzeugung
freiwillig verschleierten und nicht befreit werden müssten – im Gegenteil: Soziologische
Studien aus Frankreich zeigten, dass die Verschleierung von den strenggläubigen
Musliminnen im westlichen Kulturkreis als antikonformistischer, emanzipatorischer Akt
verstanden werde. In Frankreich habe das Verbot den Gesichtsschleier sogar populärer
werden lassen, weil er jetzt auch als Ausdruck des Protests getragen werde. Zudem sei
es sexistisch und paternalistisch, den Frauen vorzuschreiben, wie sie sich zu kleiden
hätten und ihnen die freie Entscheidung für den Schleier nicht zuzutrauen. Falls eine
Frau den Schleier tatsächlich unter Zwang trage, kriminalisiere das Verbot überdies das
Opfer und wirke kontraproduktiv, indem es die betroffenen Frauen zuhause einsperre
und erst recht aus der Gesellschaft ausschliesse. Dass es gemäss der Studie der
Universität Luzern in der Schweiz nur 20 bis 30 vollverschleierte Frauen gebe, gab dem
ablehnenden Lager Anlass, das Anliegen als unnötige Symbolpolitik zu bezeichnen. Für
die Befürworterinnen und Befürworter war die Gesichtsverhüllung jedoch eine
Prinzipienfrage und auch in noch so kleinen Zahlen nicht tolerierbar. Sie sahen sich im
Motto «Wehret den Anfängen» bestärkt und forderten, jetzt zu handeln, solange es
noch nicht zu spät sei.

Weiter hob die Pro-Seite hervor, dass die Identifizierbarkeit von Personen
sicherheitsrelevant sei. Das Verhüllungsverbot schütze die Gesellschaft somit auch vor
vermummten Kriminellen wie zum Beispiel Hooligans oder gewalttätigen
Demonstrierenden. Dem setzte die Gegenseite entgegen, dass es in fünfzehn Kantonen
bereits verboten sei, sich bei Demonstrationen und Sportveranstaltungen zu
vermummen. (Als erster Kanton hatte Basel-Stadt 1990 ein solches Verbot eingeführt.)
Ausserdem verhindere das Verhüllungsverbot – anders als von den Initianten schon bei
der medienwirksamen Lancierung der Initiative suggeriert – keine Terroranschläge.
Dafür brauche es strafrechtliche und präventiv-polizeiliche Massnahmen, denn allein
durch ein Verhüllungsverbot würden radikalisierte Islamisten und Islamistinnen «nicht
plötzlich zurück in die Mitte der Gesellschaft finden», wie es der «Sonntags-Blick»
formulierte. In anderen Kontexten, etwa in winterlicher Kälte, an der Fasnacht oder in
der Pandemiesituation, sei die Verhüllung zudem auch für die Initiantinnen und
Initianten kein Problem, wie die im Initiativtext enthaltenen Ausnahmen zeigten.

Auf der staatspolitischen Ebene drehte sich die Diskussion um die Frage, ob das
Verhüllungsverbot in die Bundesverfassung gehöre. Während die Contra-Seite es
ablehnte, Kleidervorschriften in die Verfassung zu schreiben, sah das Pro-Lager dies als
gerechtfertigt an, weil es eben nicht um eine blosse Kleidervorschrift gehe, sondern um
einen Grundsatz der liberalen und demokratischen Gesellschaft: In der Öffentlichkeit
das Gesicht zu zeigen und dasjenige des Gegenübers zu sehen, sei fundamental für das
Zusammenleben. Diese Begründung hatte auch den EGMR von der
menschenrechtlichen Zulässigkeit des Verhüllungsverbots in Frankreich überzeugt, als
dieses in Strassburg vergeblich angefochten worden war. Darüber, ob die seit Monaten
geltende Maskenpflicht aufgrund der Corona-Pandemie dieses Argument ad absurdum
führe oder ob sie gerade beweise, dass es das Verhüllungsverbot für das Funktionieren
der zwischenmenschlichen Beziehungen brauche, wurden sich die beiden Lager nicht
einig. Derweil war das gegnerische Lager der Ansicht, es sei gerade höchst illiberal,
etwas zu verbieten, das niemandem schade, nur weil es auf Ablehnung stosse. Auch der
Bundesrat argumentierte hauptsächlich staatspolitisch: Ein nationales
Verhüllungsverbot greife in die Souveränität der Kantone ein, denen die Polizeihoheit
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obliege. Das Tessin und St. Gallen hätten bereits ein Verhüllungsverbot eingeführt,
während andere Kantone ein solches explizit abgelehnt hätten. Diese Entscheide seien
zu respektieren. Die Befürwortendenseite argumentierte indessen, dass die Regelung
einer solch fundamentalen gesellschaftlichen Frage nicht den Kantonen überlassen
werden dürfe. Dass die Gesichtsverhüllung in vielen anderen europäischen Ländern –
darunter Belgien, Bulgarien, Dänemark, Frankreich, Lettland und Österreich – und sogar
einigen arabischen Staaten wie Ägypten, Marokko, Senegal oder Tunesien verboten –
und im Falle von Frankreich das Verbot explizit vom EGMR als menschenrechtskonform
bestätigt – sei, wertete die Pro-Seite als Zeichen der Legitimität ihres Anliegens. Sie
betonte zudem die guten Erfahrungen, welche die Kantone Tessin und St. Gallen damit
gemacht hätten. Weder im Tessin noch in den bei arabischen Gästen beliebten
österreichischen Ferienorten habe sich das Verhüllungsverbot negativ auf den
Tourismus ausgewirkt, wie es der Tourismusverband befürchtete. Die Contra-Seite hob
hingegen hervor, dass im Tessin und in St. Gallen praktisch keine Verstösse gegen das
Verbot registriert würden, was bestätige, dass es sich nur um ein Scheinproblem
handle. In diesem Zusammenhang war in den Augen der Befürworterinnen und
Befürworter auch Justizministerin Karin Keller-Sutter, die sich im Namen des
Bundesrats gegen das Verhüllungsverbot aussprach, nicht glaubwürdig, weil sie in St.
Gallen als ehemalige Polizeidirektorin genau ebendieses eingeführt habe. Gleichzeitig
attestierten die Gegnerinnen und Gegner dem Egerkinger Komitee und der SVP ein
Glaubwürdigkeitsproblem, weil sie ihnen ihr Engagement für Frauenrechte nicht
abkauften.

Neben der Initiative selbst sorgte auch der indirekte Gegenvorschlag, der bei
Ablehnung der Initiative automatisch in Kraft treten würde, für einige Diskussionen. Die
Initiativgegnerinnen und -gegner waren der Ansicht, der Gegenvorschlag regle mit der
gesetzlichen Pflicht, zur Identifizierung vor Behörden das Gesicht zu zeigen, alles
Nötige. Ausserdem leiste er – im Gegensatz zum Verhüllungsverbot – einen
tatsächlichen Beitrag an die Stärkung der Frauenrechte und die bessere Integration von
ausländischen Frauen in die Gesellschaft. Die Initianten argumentierten hingegen, der
Gegenvorschlag löse das eigentliche Problem nicht und wer keine
«Gleichstellungsoffensive» («Weltwoche») wolle, müsse mit der Annahme der Initiative
den Gegenvorschlag verhindern.

Die durchgeführten Umfragen attestierten der Initiative von Anfang an gute Chancen.
Nachdem Ende Januar eine klare Ja-Mehrheit von 63 Prozent (Tamedia) bzw. 56
Prozent (SRF) resultiert hatte, legte die Nein-Kampagne im Folgenden etwas zu. Zwei
Wochen vor der Abstimmung bekundeten noch 59 bzw. 49 Prozent der Befragten eine
Ja-Stimmabsicht. Während die Parteibasis der SVP durchwegs zu rund 90 Prozent ja
stimmen wollte, zeigten sich die Anhängerschaften von FDP, Mitte und GLP gespalten –
hier konnte das Nein-Lager im Verlauf der Kampagne Boden gutmachen. Auch im linken
Lager traf das Anliegen immerhin bei rund 30 Prozent der Befragten auf Wohlwollen. 2

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Im Januar 2021 veröffentlichte der Bundesrat seine Subsahara-Afrika-Strategie 2021-
2024, eine der geografischen Folgestrategien zur Aussenpolitischen Strategie 2020-
2023. Wie schon bei der MENA-Strategie handelte es sich um die erste Strategie für
diese spezifische Region. Laut Strategie werde Subsahara-Afrika für die Schweiz in
vielen Politikfeldern immer wichtiger, nicht nur bei der internationalen
Zusammenarbeit, sondern auch in der Aussenwirtschafts- und Finanzpolitik, der
Digitalaussenpolitik oder der Wissenschaftsdiplomatie. Angesichts der grossen Vielfalt
an Ländern legte der Bundesrat unterschiedliche Prioritäten und besondere Ziele und
Massnahmen für die fünf identifizierten geografischen Schwerpunkte (Sahel, Grosses
Horn von Afrika, Grosse Seen, «wirtschaftliche Löwinnen», Regionalorganisationen)
fest. Aus der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 leitete der Bundesrat vier
generelle Schwerpunkte ab, denen er sich in der Region widmen will: Frieden,
Sicherheit und Menschenrechte; Wohlstand; Nachhaltigkeit sowie Digitalisierung: Die
Schweiz wolle sich im Rahmen der Guten Dienste und der zivilen Friedensförderung für
die Einhaltung der Menschenrechte und des humanitären Völkerrechts in
Konfliktsituationen einsetzen. Wohlstand solle über nachhaltiges Wirtschaftswachstum
und über die Verbesserung der wirtschaftlichen Rahmenbedingungen gefördert
werden. Davon würden auch Schweizer Unternehmen profitieren. Durch bilaterale
Abkommen könne man die Wirtschaftsbeziehungen mit den afrikanischen Staaten

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.01.2021
AMANDO AMMANN
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ausbauen und die Umsetzung der globalen Standards zur Bekämpfung von illegalen
Finanzflüssen vorantreiben. Im Rahmen der Agenda 2030 werde man die Bekämpfung
des Klimawandels und von dessen Folgen, leistungsfähige Gesundheitssysteme und den
Zugang zu sauberem Wasser stärken. Und auch bei der digitalen Transformation sollen
die Staaten – im Einklang mit den Zielen der Digitalaussenpolitik 2021-2024
– unterstützt werden, damit neue Technologien in Wirtschaft, Gesellschaft und
Verwaltung eingesetzt werden können. Die Migrationsperspektive sei für die Schweiz
ebenfalls essentiell. Da es sich dabei aber um ein themenübergreifendes Phänomen
handle, stelle es keinen eigenen Schwerpunkt dar, erläuterte der Bundesrat in seinem
Bericht. 3

Beziehungen zu internationalen Organisationen

L'unité sanitaire suisse envoyée au Sahara occidental pour soutenir l'opération de
l'ONU a vu son mandat prolongé pour la durée de l'année 1992 dans un premier temps,
puis pour 1993. Le Conseil fédéral a décidé de réduire l'effectif des personnes
engagées dans cette mission en raison du nombre peu élevé de casques bleus de
l'ONU. 4

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 09.10.1992
ANDRÉ MACH

Première chambre à se prononcer, le Conseil des Etats a approuvé à l'unanimité la loi
prévoyant la création d'un contingent de casques bleus suisses, chargé d'opérations en
faveur du maintien de la paix; seule une modification mineure par rapport au projet du
Conseil fédéral a été introduite. Au Conseil national, les groupes des Démocrates
suisses/Lega, du PA et une minorité des députés de l'UDC se sont opposés à l'entrée en
matière. Selon eux, le parlement ne saurait aller à l'encontre de la volonté populaire
exprimée en 1986 lors de la votation sur l'adhésion de la Suisse à l'ONU; certains
orateurs ont exprimé leur crainte de voir la neutralité suisse remise en cause par
l'engagement de ce contingent lors de missions de l'ONU. L'efficacité de l'action des
casques bleus dans certaines situations particulièrement conflictuelles (ex-Yougoslavie,
Angola) a également été mise en doute. Enfin, il a été reproché les coûts importants
que devrait supporter la Confédération pour la création et la formation de ce
contingent.

Pour leur part, les partisans du projet ont été nombreux à souligner qu'il fallait
distinguer la création d'un contingent de casques bleus et une adhésion à l'ONU. Selon
eux, l'envoi de casques bleus helvétiques pour des opérations de maintien de la paix ne
représenterait pas un bouleversement de la politique étrangère, mais constituerait
plutôt la version moderne de la politique suisse des bons offices. Face à la
multiplication des conflits locaux, la Suisse se devrait, selon eux, de contribuer plus
activement au rétablissement de la paix et à empêcher l'extension des conflits. En
outre, le contingent suisse ne serait engagé que pour des opérations de maintien de la
paix et le Conseil fédéral aurait toujours la possibilité de retirer les troupes suisses, s'il
l'estimait nécessaire.

Lors de la discussion par article, aucune modification importante n'a été adoptée. La
proposition de la majorité de la commission de politique extérieure de mentionner
explicitement le respect de la neutralité lors de l'engagement des troupes suisses a été
rejetée par 81 voix contre 65. Le chef du DMF s'était opposé à cette modification en
soulignant que le respect de la neutralité suisse était garanti par les trois conditions,
inscrites dans le projet de loi, au sujet de la mise à disposition d'un contingent de
casques bleus (accord des parties impliquées dans un conflit, garantie par l'ONU ou la
CSCE d'un comportement neutre des casques bleus qui ne pourront faire usage de
leurs armes qu'en cas de légitime défense et droit du Conseil fédéral de retirer en tout
temps les troupes suisses). Au vote final, la chambre basse a finalement adopté le
projet de loi par 127 voix contre 23. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.1993
ANDRÉ MACH

Mettant un terme au huitième et dernier cycle de négociations commerciales engagées
sous l'égide du GATT, les ministres de 111 pays - dont le conseiller fédéral Jean-Pascal
Delamuraz - ont signé le 15 avril à Marrakech (Maroc) l'Acte final qui entérine les
résultats du Cycle d'Uruguay et crée l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC). Dans
la Déclaration de Marrakech, les ministres se sont engagés à entreprendre les
démarches nécessaires pour ratifier les résultats de la négociation afin qu'ils puissent
être mis en vigueur au plan international le 1er janvier 1995 ou dès que possible après

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.04.1994
LIONEL EPERON
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cette date. Le Conseil fédéral ayant décidé de soumettre ces accords au référendum
facultatif, Jean-Pascal Delamuraz a tenu à rappeler, à cet égard, que leur ratification
par la Suisse pourrait passer par une votation populaire. Pour assurer la transition du
GATT à l'OMC, les signataires de l'Acte final ont décidé l'instauration d'un Comité
préparatoire de l'OMC. Désireux, par ailleurs, de coordonner les politiques en matière
de commerce et d'environnement, les ministres se sont prononcés pour la création -
dès l'entrée en vigueur de l'Accord instituant l'OMC - d'un Comité du commerce et de
l'environnement. Ils ont également saisi l'occasion de la conférence de Marrakech pour
proposer les nouveaux thèmes qui devraient figurer à l'ordre du jour de la future OMC.
Au nombre de ceux-ci figurent, entre autres, les relations entre le système commercial
et les normes de travail internationalement reconnues, les relations entre les politiques
de migration et le commerce international, le commerce et la politique en matière de
concurrence et le commerce et les investissements.
(c.f. aussi: répercussions des accords du GATT sur l'agriculture suisse) 6

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1995
LIONEL EPERON

Ende September wurde eine von der Schweiz zusammen mit Argentinien und Marokko
ausgearbeitete Resolution im UNO-Menschenrechtsrat in gegenseitigem Einvernehmen
verabschiedet. Durch diesen Entscheid wurde die Position eines neuen
Sonderberichterstatters geschaffen, welcher die UNO-Mitgliedsstaaten in Situationen
beraten und unterstützen kann, in welchen die Menschenrechte oder das humanitäre
Völkerrecht grob verletzt werden. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.09.2011
ANITA KÄPPELI

Anfang November 2022 gab das EDA die Teilnahme von Bundespräsident Cassis und
Bundesrätin Sommaruga an der UNO-Klimakonferenz COP27 in Sharm el-Sheik
bekannt. Hauptthema der Konferenz sei die Frage, wie das bereits existierende Ziel, die
Erderwärmung auf 1.5 Grad zu begrenzen, erreichbar bleibe. Dazu sollten neue
Beschlüsse zur Umsetzung des Pariser Übereinkommens gefasst werden. Die Schweiz
engagiere sich für mehr Investitionen in den Klimaschutz sowie für die Erarbeitung
konkreter Beschlüsse, welche sich auf die Länder und Sektoren mit den grössten
Emissionen konzentrierten, so das EDA. Bundespräsident Cassis hielt am
Eröffnungsanlass eine Rede, in der er unter anderem Finanzierungshilfen für den
Globalen Umweltfonds (CHF 155.4 Mio.), den Sonderfonds Klimaänderungen (CHF 11.8
Mio.) und den Fonds für die am wenigsten entwickelten Länder (CHF 16 Mio.)
ankündigte. Am Rande der Konferenz unterzeichnete er ein bilaterales Klimaabkommen
mit Marokko. Des Weiteren nahm er an einer Diskussion zum Thema
Ernährungssicherheit und Klima teil und sprach mit dem Premierminister von
Grossbritannien, der Premierministerin Italiens, den Ministerpräsidenten Schwedens
und der Palästinensischen Autonomiegebiete sowie mit den Präsidenten von Slowenien,
Rumänien und Israel. Bundesrätin Sommaruga reiste erst am 16. November nach
Ägypten, um mit weiteren Umweltministern und -ministerinnen hochrangige Gespräche
auf politischer Ebene zu führen. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Les Chambres fédérales ont approuvé à l'unanimité les conventions de double
imposition avec le Luxembourg (93.030) et le Maroc (93.046) ainsi que la révision de
celle avec l'Allemagne (93.028). 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Les autorités fédérales ont décidé de procéder, d'ici à fin 1996, à la fermeture des
ambassades de Suisse à Luanda (Angola), Yaoundé (Cameroun) et Panama, ainsi qu'à
l'ouverture d'un consulat général à Shanghaï (Chine). L'ambassade de Suisse à Beyrouth
(Liban) sera, quant à elle, réouverte. En revanche, les consulats généraux établis à
Windhoek (Namibie), Bregenz (Autriche), Curitiba (Brésil), Dijon et Le Havre (France),
ainsi que le bureau des visas de Casablanca (Maroc) seront supprimés. La
Confédération a, par ailleurs, créé un bureau de liaison à Jéricho auprès des autorités
autonomes palestiniennes. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.12.1994
LIONEL EPERON

La Suisse a restitué au gouvernement angolais 21 millions de dollars jusqu’ici bloqués
sur des comptes bancaires en Suisse. Ce montant constitue le reliquat d’une affaire
complexe sur laquelle avait longtemps plané le soupçon d’une gigantesque opération de
blanchiment d’argent. Afin que l’argent ne se volatilise pas, la somme sera affectée dans
sa totalité à des projets de développement, et les déboursements seront soumis à une
stricte surveillance. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.12.2005
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

La Suisse a restitué 21 millions de dollars de fonds détournés à l’Angola sous forme de
projets de développement dans le cadre de l’accord signé en 2005 entre Luanda et
Berne. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.10.2008
ELIE BURGOS
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Le renforcement de la coopération dans le domaine de la migration entre la Suisse et le
Maroc a été au centre de la rencontre entre le ministre marocain de la justice
Mustapha Ramid et Simonetta Sommaruga. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.02.2012
EMILIA PASQUIER

La Suisse s’est engagée à restituer à l’Angola des fonds d’origine angolaise confisqués
en 2008 suite à une présomption de blanchiment d’argent par la justice genevoise. Le
montant servira à financer des projets en faveur de la population angolaise. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.12.2012
EMILIA PASQUIER

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a débuté l’année en se
rendant à la réunion informelle du Conseil Justice et affaires intérieures de l’UE à
Dublin. Puis, elle s’est rendue au Nigéria. Elle a profité de cette occasion pour saluer la
coopération, notamment le partenariat migratoire signé en 2011, entre les deux pays.
Toujours sur le continent africain, en Angola, elle a signé un accord sur la suppression
de l’obligation de visas pour les diplomates et un accord de coopération en matière de
migration avec le gouvernement angolais. Un autre accord de migration a été signé lors
de son passage en République Démocratique du Congo. Les ministres de la justice
d’Allemagne, d’Autriche, du Liechtenstein et de la Suisse se sont rencontrés à
Nuremberg pour un échange d’idées sur la lutte contre la traite d’êtres humains,
l’intégration des étrangers, ainsi que sur les conséquences migratoires du printemps
arabe. C’est ensuite à Vilnius que la ministre a pris part à une réunion informelle du
Conseil Justice et Affaires intérieures de l’UE. Invitée par la ministre autrichienne,
Simonetta Sommaruga a par la suite rencontré ses homologues allemands, autrichiens
et liechtensteinois à Alpbach, où les discussions ont porté sur la transparence et la
protection des données. En septembre, la politicienne socialiste s’est envolée pour
New York, où elle a participé au dialogue de haut niveau des Nations Unies sur les
migrations internationales et le développement. En octobre, un accord pour renforcer
la coopération policière a été signé alors que la ministre rencontrait son homologue
italien à Rome. De passage en France, Simonetta Sommaruga s’est exprimée sur la
criminalité transfrontalière, les migrations, la politique d’asile et le voile islamique. La
conseillère fédérale s’est finalement rendue à Bruxelles où elle a participé à la réunion
du Comité mixte Schengen. 

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Un accord de migration et un accord supprimant l’obligation de visas pour les
personnes en possession d’un passeport diplomatique ont été signés par Simonetta
Sommaruga lors de son passage à Luanda. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.02.2013
EMILIA PASQUIER

Fin mai, le ministre angolais des affaires étrangères Georges Rebelo Pinto Chikoti a été
accueilli, à Berne, pour une visite de travail par son homologue suisse Didier Burkhalter.
Les deux hommes ont notamment abordé les relations politiques et économiques entre
les deux pays ainsi que la coopération au niveau multilatéral. Par ailleurs, un protocole
d’entente prévoyant des consultations politiques régulières a été signé. La Suisse et
l'Angola ont ainsi montré leur volonté d'approfondir leurs relations. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.05.2015
CAROLINE HULLIGER

Doris Leuthard a participé à Paris à la conférence ministérielle de l’Agence
internationale de l’énergie. Le thème de cette conférence s'est intitulé « Innovations
pour un avenir énergétique plus propre et plus sûr ». La conseillère fédérale a
également eu l'occasion de s'entretenir avec le ministre chilien de l’énergie Máximo
Pacheco ainsi qu’avec le ministre marocain de l’énergie Abdelkader Amara. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Im Juni 2023 reiste Bundesrat Ignazio Cassis für einen Staatsbesuch in das Königreich
Marokko, wo er von seinem marokkanischen Amtskollegen Nasser Bourita in Empfang
genommen wurde. Die bilaterale Partnerschaft der beiden Länder habe sich seit der
Unterzeichnung einer gemeinsamen Erklärung zur Kooperation in Wirtschaft,
Wissenschaft und nachhaltiger Entwicklung im Dezember 2021 gut entwickelt, stellte
der Schweizer Aussenminister fest. Unter anderem habe man 2022 am Rande der
COP27 einen Vertrag über die Zusammenarbeit im Klimaschutz unterzeichnet und ein
ebenfalls 2022 abgeschlossenes MoU habe zu mehreren Forschungskooperationen
zwischen schweizerischen und marokkanischen Institutionen geführt. Auch das

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.06.2023
AMANDO AMMANN
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Handelsvolumen sei 2022 weiter gestiegen, unterdessen sei Marokko der drittgrösste
Exportmarkt der Schweiz auf dem afrikanischen Kontinent. Bundesrat Cassis und
Aussenminister Bourita unterhielten sich auch über die jüngsten politischen
Entwicklungen im Nahen Osten und in Nordafrika, unter anderem über den politischen
Prozess in Libyen, die Krise im Sudan und die Herausforderungen der Sahelzone. Cassis
sprach sich diesbezüglich auch für eine gegenseitig akzeptable Lösung im Konflikt um
die Westsahara aus und appellierte an Marokko, glaubwürdige Bemühungen für einen
politischen Kompromiss gegenüber den Autonomiebestrebungen in der Region an den
Tag zu legen. 20

Entwicklungspolitik

Les débats que suscite depuis plusieurs années l'aide au développement ont connu de
nouveaux rebondissements en 1981. Une discussion très vivace s'est en effet ouverte
sur ce thème, animée principalement par les milieux proches de l'économie privée et
les tiersmondistes. Si les premiers voient dans la coopération helvétique un moyen de
stimuler avant tout nos exportations, les seconds, en revanche, sont partisans d'une
autre forme de développement qui devrait favoriser la libération des pays pauvres de
toutes les oppressions. La controverse a parfois été si âpre, les arguments avancés
souvent si dogmatiques que les discussions ont abouti dans une impasse. D'autres
courants sont également responsables de cette situation. Qu'ils proviennent des
défenseurs d'une Suisse repliée sur elle-même ou des milieux chrétiens pour qui l'aide
au développement devrait se limiter exclusivement à des projets humanitaires, eux
aussi, à leur manière, ont contribué à semer le doute dans les esprits. 
Face à ces critiques multiples, nos autorités ont «louvoyé», cherchant plus à concilier
qu'à adopter une stratégie à la mesure des difficultés. Et pourtant, notre aide publique
au développement (APD), malgré les efforts consentis, demeure toujours parmi les plus
modestes. Elle ne représentait en 1980 que 0.24 pourcent de notre produit national
brut (PNB). Durant la même période, les flux nets des capitaux suisses vers le tiers
monde auraient été dix fois plus élevés (2.4 % du PNB). L'APD ne correspondait donc
qu'aux dix pour cent des flux totaux des capitaux suisses en direction du tiers monde,
alors que pour les 17 pays industrialisés membres du Comité d'aide au développement
(CAD), Suisse comprise, elle était en moyenne de 36 pourcent. Il est vrai que notre pays
arrivait en tête pour ce qui est des dons des organismes privés bénévoles. Voir les
données publiées à ce sujet par le service de presse de l'OCDE en juin 1981.
L'objectif fixé dans le plan financier pour la législature en cours prévoit certes une
augmentation substantielle des sommes allouées aux différents crédits cadre que
comprend l'APD. En pourcentage du PNB, ces montants devraient représenter, selon les
estimations du Conseil fédéral, 0.27 pourcent en 1981, 0.31 pourcent en 1982 et 1983. 
Mais compte tenu des mesures financières prises au titre des réductions linéaires et
des compressions budgétaires, le but que s'est assigné le Conseil fédéral – porter d'ici
1982 la contribution de la Confédération à un montant correspondant au 0.31 pourcent
du PNB – ne sera vraisemblablement pas atteint. Il est encore en deçà de la moyenne
des autres pays industrialisés (0.37 % en 1980) et fort éloigné de l'objectif de 0.7
pourcent fixé dans le programme de l'ONU pour les années 1970 et 1980 et auquel la
Suisse s'est associée. Pour sortir de ce que d'aucuns n'ont pas craint de qualifier de
«montée de la confusion des idées au sujet de la coopération Suisse–tiers monde», des
voix, bien timides encore, se sont efforcées de clarifier les enjeux et de dégager des
idées forces autour desquelles un véritable dialogue Nord-Sud pourrait enfin être
instauré.

Un nouveau front de polémique s'est donc ouvert en 1981. Diverses personnalités, liées
ou non aux milieux des affaires, ont contesté les méthodes et le travail accomplis à ce
jour en matière de coopération technique et d'aide financière. Sur la sellette, la
Direction de la coopération au développement et de l'aide humanitaire (DDA) et son
projet de créer, en collaboration avec les grandes associations d'entraide, une nouvelle
organisation (NO) de caractère mixte, publique et privée. Dotée d'un fonds de
roulement de CHF un million, elle serait chargée d'exécuter pour le compte de l'Etat
des projets que la DDA n'est plus capable de réaliser faute de personnel. Cette initiative
s'inscrivait dans le cadre des efforts visant à intensifier notre coopération bilatérale,
puisque le parlement avait voté en 1980 le plus grand crédit jamais octroyé à l'aide au
tiers monde. 
Avant même sa fondation, les critiques n'ont pas épargné ce nouvel organisme.
L'opposition la plus véhémente est venue notamment des milieux des bureaux
d'ingénieurs-conseils qui craignaient visiblement que l'industrie soit moins sollicitée
que par le passé dans les nouveaux projets. Plusieurs parlementaires, radicaux en

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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général, ont également émis de sérieuses réserves. Ils se sont lancés dans une véritable
campagne de dénigrement, estimant d'une part que la NO projetée n'était qu'un
prétexte pour contourner le blocage du personnel fédéral et que d'autre part, en
s'appuyant davantage sur les oeuvres d'entraide et l'économie privée, on pourrait
parfaitement s'en passer. Longtemps différée en raison des réticences observées et de
difficultés d'ordre juridique, elle devrait néanmoins voir le jour en 1982. La
Confédération n'en sera pas membre; elle se contentera de lui allouer des subsides et
de lui confier des projets – agricoles, forestiers et autres réalisations – bien
déterminés. 
En outre, réunis depuis mars en un «Gruppe Schweiz-Dritte Welt», des députés
bourgeois ont formulé un certain nombre de revendications ayant trait à la diffusion
d'une meilleure information, à une collaboration plus étroite entre l'économie, les
responsables de l'aide au développement et l'Assemblée fédérale ainsi qu'à une
intensification de la discussion avec les autorités compétentes. Voir aussi interpellation
(Ip. 81.436) du groupe PRD au Conseil national sur le thème «quelle politique du
développement?»
Ils se sont du reste inspirés en partie du contenu d'une motion (Mo. 80.910) déposée en
1980 déjà au Conseil des Etats par C. Schmid (pdc, AI). Elle demandait une modification
de la loi sur la coopération et l'aide humanitaire de manière à ce que les programmes
arrêtés soient soumis annuellement à l'approbation des Chambres. Le gouvernement a
vivement réagi à ces propos. Il a déclaré en substance qu'une telle modification serait
susceptible d'entraîner des retards considérables dans les prises de décision. Il serait
néanmoins prêt à mieux informer à l'avenir les parlementaires sur ses activités dans ce
domaine.

En définitive, la tentative des milieux d'affaires, par le biais du PRD, pour reprendre
quelque peu le contrôle de la politique suisse de l'aide au développement et y voir
conciliés aspects commerciaux et humanitaires, s'est soldée par un succès. Ils ont été
en effet les principaux bénéficiaires du renouvellement partiel et de l'élargissement (de
15 à 17) du nombre de personnalités siégeant au sein de la Commission consultative
pour la coopération internationale au développement. Le rôle de cette commission,
présidée par E. Blunschy (pdc, SZ), est considérable. C'est elle qui est l'inspiratrice de la
doctrine officielle de la coopération au développement. Doctrine qui se voulait
progressiste puisque l'essentiel de l'aide suisse devait être acheminée vers les pays les
plus défavorisés, dans le respect de leurs traditions artisanales et agricoles.

Le contentieux a resurgi lors des débats au parlement sur le budget 1982 de la
Confédération. La contribution publique de l'aide au développement n'a en effet pas
été épargnée par les mesures d'économie. Les Chambres ont accepté à une faible
majorité de réduire de 18 pour cent les crédits octroyés à la coopération technique et à
l'aide financière par rapport à ce qui avait été prévu dans le plan financier. Cette
diminution résulte d'une première coupure de dix pour cent au titre des rédùctions
linéaires et d'une seconde de huit pour cent consécutive aux compressions
budgétaires. De nombreux orateurs sont intervenus en vain pour que l'on renonce à
cette nouvelle amputation de huit pour cent ou qu'on la limite au moins à quatre pour
cent.

L'Assemblée fédérale a tout de même ratifié une série de projets d'aide au tiers monde
dans le cadre des mesures de politique commerciale (MCF 81.008). Il s'agit du
financement d'un Fonds commun pour les produits de base, de la conclusion ou de la
prorogation de deux accords particuliers pour le caoutchouc et le cacao ainsi que la
prolongation pendant dix nouvelles années des préférences tarifaires pour les
exportations industrielles des pays pauvres. La grande nouveauté réside dans
l'établissement de ce Fonds commun pour la stabilisation des prix des matières
premières. Son coût ne devrait pas dépasser CHF 19 millions. Ce montant servira à la
fois au financement des stocks régulateurs, à la diversification et commercialisation
des produits de base en provenance des pays en développement. 
Parmi les crédits mixtes accordés au titre de l'aide à la balance des paiements, le plus
controversé a été celui octroyé au Maroc. Une proposition de différer la conclusion du
traité bilatéral a été rejetée. Voir sur ce sujet l'interpellation (Ip. 81.389) du groupe
PdT/PSA/POCH.
Enfin, les Chambres ont adopté deux accords spéciaux. L'un vise à l'octroi d'un prêt à la
Turquie (MCF 80.085) et l'autre porte sur l'indemnisation des biens appartenant à des
ressortissants suisses nationalisés par le Zaïre (MCF 80.082). En raison des régimes
politiques au pouvoir dans ces deux pays, tous deux se sont heurtés à l'opposition des
milieux de la gauche.
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Le parlement a en outre approuvé un nouveau crédit cadre de CHF 360 millions
destiné à la prolongation et à l'extension de l'aide humanitaire (MCF 81.037) fournie par
la Suisse. S'étalant sur trois ans, il prendra la relève des 270 millions alloués en 1979 et
qui seront totalement engagés au printemps 1982. La plus grande partie sera versée aux
oeuvres d'entraide et aux organisations internationales (131 millions). Le reste sera
réparti entre l'aide alimentaire (112 millions en produits laitiers et 51 millions en
produits céréaliers), le financement du Corps suisse de volontaires en cas de
catastrophes et la création d'une réserve en faveur des victimes particulièrement
touchées par de grandes perturbations. 
Enfin, les Chambres ont accepté un projet visant d'une part à regrouper les
contributions régulières et complémentaires de la Confédération au Comité
international de la Croix-Rouge (CICR) (MCF 81.036) en une seule et d'autre part de la
porter annuellement à 20 millions (12.5 millions auparavant). 21

Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport demandé par le conseiller national Josef Lang (pe, ZG) à la Commission de
gestion du Conseil national (CdG-CN), et relatif à l’exécution de la législation sur le
matériel de guerre en lien avec les décisions du Conseil fédéral du 29 juin 2005
(exportation de matériel de guerre vers l’Irak, l’Inde, le Pakistan et la Corée du Sud, à
laquelle le député a ajouté celle à destination du Maroc), a été publié au cours de
l’année sous revue. La CdG-CN est parvenue à la conclusion que les décisions du
Conseil fédéral concernant les demandes préalables, la demande d’exportation et la
demande de courtage n’ont violé aucune disposition légale. Elle a cependant critiqué le
poids donné aux différents critères d’appréciation et fait plusieurs recommandations
au gouvernement à ce sujet. Le Conseil fédéral, saluant le dialogue constructif avec la
commission dans ce domaine politique sensible, a toutefois tenu à souligner que, dans
le domaine complexe des autorisations d’exportation de matériel de guerre, il n’existait
pas de solution simple ou globale, car une telle solution ne serait pas utile pour les cas
particuliers. Il a ainsi estimé légitime que la loi et l’ordonnance sur le matériel de guerre
prévoient une grande marge de manœuvre pour les autorités d’exécution. 22

BERICHT
DATUM: 21.02.2007
ELIE BURGOS

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Nachdem der Nationalrat den Abkommen mit 12 neuen Partnerstaaten für den
automatischen Informationsaustausch über Finanzkonten (AIA) zugestimmt hatte,
behandelte der Ständerat das Geschäft in der Wintersession 2022. Gegenwärtig
bekennten sich 120 Staaten und Territorien zum Standard des AIA, wobei das Netzwerk
nun um die 12 Staaten und Territorien Ecuador, Georgien, Jamaika, Jordanien, Kenia,
Marokko, Moldawien, Montenegro, Neukaledonien, Thailand, Uganda und Ukraine
erweitert werden solle, eröffnete Kommissionssprecher Pirmin Bischof (mitte, SO) die
Debatte. Der Informationsaustausch, welcher es zum Ziel habe, weltweit gleiche
Wettbewerbsbedingungen zu schaffen sowie illegale Finanzflüsse zu bekämpfen, habe
sich in den vergangenen Jahren mit einer Reihe von Ländern als wirksam entpuppt. Die
Notwendigkeit der Erweiterung dieses Netzwerks war im Ständerat unbestritten, so trat
die kleine Kammer stillschweigend auf das Geschäft ein und stimmte den zwölf
Abkommen jeweils ohne Änderungsantrag einstimmig zu. Vor dem ersten
Datenaustausch mit den neuen Partnern sei es nun am Bundesrat, diese noch einmal
auf die Erfüllung der AIA-Standards zu prüfen. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2022
CATALINA SCHMID
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Banken

Le Conseil fédéral soumet à l'approbation du Parlement l'extension de l'échange
automatique de renseignements relatif aux comptes financiers (EAR). Cette
modification inclurait les 12 États partenaires supplémentaires suivants l'Équateur, la
Géorgie, la Jamaïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la Moldavie, le Monténégro, la
Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. D'après le Conseil fédéral, cet
élargissement doit renforcer la lutte contre le blanchiment d'argent, contre la fraude
fiscale et garantir des conditions de concurrence équitables. De plus, le Conseil fédéral
garantit que le mécanisme de contrôle, adopté par le Parlement, sera également
appliqué à ces pays. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que la Suisse a d'ores et déjà approuvé l'introduction d'échanges automatiques
de renseignements relatifs aux comptes financiers (EAR) avec 108 États, et que des
échanges ont déjà été effectués avec 86 d'entre eux, le Conseil national a validé douze
accords supplémentaires par 138 voix contre 52. Les douze États ou territoires
concernés sont l'Équateur, la Géorgie, la Jamïque, la Jordanie, le Kenya, le Maroc, la
Moldavie, le Monténégro, la Nouvelle-Calédonie, l'Ouganda, la Thaïlande et l'Ukraine. 
Lors des débats en chambre, Ueli Maurer a reconnu que les normes de transparence,
de confidentialité, de sécurité des données et de sécurité du droit n'étaient pas encore
garanties pour l'ensemble de ces pays. Néanmoins, il a précisé, d'une part, que des
contrôles seraient à nouveau effectués avant les premiers échanges en 2024, et d'autre
part, que la Suisse avait comme responsabilité de faire un pas dans la direction de ces
pays. Au final, seule l'UDC (52 voix) s'est opposée à ces nouveaux accords. Thomas
Matter (udc, ZH) a d'ailleurs mentionné le manque de transparence pour justifier ce
vote de groupe. Toutefois, le contre-argumentaire du ministre des finances, lui-même
issu des rangs de l'UDC, a suffi pour convaincre l'ensemble des autres partis
politiques. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Abfälle

Le Conseil fédéral a approuvé un amendement à la Convention de Bâle interdisant
l’exportation des déchets dangereux vers les pays en voie de développement ou en
transition. Comme la Suisse ne les a jamais autorisés, la décision du Conseil fédéral n’a
pas de conséquence particulière pour l’industrie et l’artisanat. Toujours dans le cadre
de la Convention de Bâle, la Suisse a financé au Maroc en 2001 une conférence
continentale sur la prévention et la gestion écologiquement rationnelle pour l’Afrique
des stocks de déchets dangereux. Cette conférence a permis l’adoption par tous les
ministres africains de l’environnement, en juillet 2002, d’une déclaration portant sur la
gestion écologiquement rationnelle des stocks indésirables de déchets dangereux
(Déclaration de Rabat). Lors de la 6ème Conférence à Genève, les fabricants de
téléphones portables ont signé une déclaration de coopération avec la Convention de
Bâle. Les producteurs s’engagent à récupérer et recycler les téléphones portables. La
Suisse a profité de ce sommet pour faire une proposition à 1,6 million de francs afin
d’accueillir de manière permanente les secrétariats des Convention de Bâle, de
Rotterdam et de Stockholm qui s’occupent tous de déchets. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

01.01.65 - 01.01.24 11ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Lors d’une visite au Congo, Simonetta Sommaruga a signé un partenariat afin de
renforcer la coopération en matière de migration. Le partenariat encouragera les
retours volontaires et permettra la réadmission des ressortissants n’ayant plus le droit
de séjourner en Suisse. Un tel accord a également été signé avec l’Angola. 27

ANDERES
DATUM: 06.02.2013
EMILIA PASQUIER

Cinq ans après la dernière intervention parlementaire à ce sujet, la députée
Geissbühler (udc, BE) s'étonne du peu de progrès effectué dans le but de conclure un
accord de réadmission avec l'Algérie, la République dominicaine, le Maroc et la
Tunisie. Selon elle, si des accords de réadmission ne peuvent être conclus, il existe
d'autres manières de faciliter les renvois de personnes étrangères dans ces pays-là, à
l'image de la coopération entre la Suisse et le Nigéria. 
Le Conseil fédéral, par la voix de Simonetta Sommaruga s'est prononcé en défaveur de
la motion, arguant que des démarches étaient déjà en cours et que la Suisse ne pouvait
s'engager unilatéralement à conclure de tels accords. Malgré cela, une majorité de la
chambre basse, à savoir tous les groupes à l'exception du PS, des Verts et des
Verts'libéraux s'est prononcée pour l'objet (124 pour, 62 contre, 1 abstention), qui sera
donc traitée lors de la session d'été 2018 par le Conseil des Etats. 28

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2018, le Conseil des États s'est unanimement opposé à la motion
Geissbühler (udc, BE), qui visait à conclure un accord de réadmission avec l'Algérie, la
République dominicaine, le Maroc et la Tunisie. 
La commission avait conseillé un rejet par 8 voix contre 2. Le même argumentaire que
soulevé en chambre basse, à savoir l'impossibilité pour le Conseil fédéral d'appliquer
unilatéralement les accords voulus a été présenté par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG), la
rapporteuse de la CIP-E ainsi que par Simonetta Sommaruga, ministre du département
de justice et police. 29

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 30

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en mars 2018 une motion Steinemann (udc, ZU) visant à
élargir la liste des pays sûrs. Ces pays, appelés également "safe countries" sont ceux
considérés par le Conseil fédéral comme offrant suffisamment de garanties en matière
de protection des droits de l'Homme pour que le SEM n'entre en principe pas en
matière sur les demandes d'asile de ses ressortissantes et ressortissants. La députée
souhaite notamment que le Sri Lanka, la Gambie, le Kenya, le Malawi, le Mali, la Sierra
Leone, le Maroc, la Tunisie et l'Algérie fassent désormais partie de cette liste. 
Le Conseil fédéral s'y est opposé, arguant que rajouter un pays sur cette liste a parfois
un coût bureaucratique trop important par rapport au nombre de demandes d'asile
émanant du pays en question. Il rappelle cependant que, en ce qui concerne la Gambie,
l'Algérie, le Maroc, le Nigéria et la Tunisie, le SEM applique la procédure "fast track" ou
de "48 heures", quand bien même ces pays n'appartiennent pas à la liste des pays
considérés comme sûrs. Pour rappel, ces procédures ont pour but de rendre une
réponse rapide sur la demande d'asile et d'exécuter le renvoi dans les plus brefs délais.
Elles sont appliquées aux personnes venant de pays dont le taux de reconnaissance du

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD
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statut de réfugié est faible. Seuls les 68 membres du groupe UDC ont approuvé la
motion, les 124 autres parlementaires ont voté contre. Celle-ci est désormais classée. 31

Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 32
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